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RÔLES DE L’INFIRMIÈRE PRATICIENNE SPÉCIALISÉE  
EN SOINS DE PREMIÈRE LIGNE

L’infirmière praticienne spécialisée en soins de première ligne 
(IPS – SPL)  répond de façon autonome aux besoins de 
santé et améliore l’accessibilité des soins en première ligne. 
Cette pratique infirmière dite avancée requiert un niveau élevé 
de formation. Cette formation conjugue l’expérience clinique 
(stages) et les connaissances en sciences infirmières et en 
sciences médicales.

L’IPS – SPL, en étroite collaboration avec un ou plusieurs  
médecins de famille, accomplit des activités allant de l’évaluation 
à l’établissement et à l’exécution d’un plan de traitement 
infirmier et d’un plan de traitement médical. De plus, elle 
prescrit les examens diagnostiques et les mesures thérapeu-
tiques en vue de traiter des problèmes de santé courants 
vécus par les patients et leur famille. 

L’infirmière praticienne assure, en collaboration avec le médecin 
partenaire, le suivi des maladies chroniques stables. Son champ 
de pratique s’étend aux personnes de tous âges. Elle pratique 
l’examen médical périodique, évalue le développement, définit 
les besoins en matière d’autosoins, émet des recommanda-
tions et répond aux besoins de la population en termes  
de promotion de la santé et de prévention de la maladie 
(OIIQ-CMQ, 2008 p.121 )

Objectifs

Cette formation de 75 crédits de deuxième cycle vise l’acqui
sition de compétences et de connaissances permettant de :

•	Collaborer avec le médecin traitant afin d’identifier les 
problèmes de santé du patient et d’établir les priorités en 
matière de soins et de traitements. Pour ce faire, elle a  
recours à la pensée critique, et synthétise et analyse la  
collecte des données subjectives et objectives.

•	Procéder à l’évaluation exhaustive de l’état de santé du  
patient en privilégiant une approche globale de la personne. 
Ainsi, la compréhension et l’analyse des dimensions biolo
giques, physiques, mentales, psychologiques, sociales et 
spirituelles des déterminants de santé, ainsi que le vécu du 
patient, représentent les premières étapes de cette évaluation.

•	Contribuer au suivi des patients préalablement diagnostiqués, 
en étroite collaboration avec le médecin traitant. Elle offre 
des soins aux patients qui souffrent de problèmes de santé 
complexes, chroniques ou présentant des épisodes aigus.

•	Exercer les activités médicales énumérées à l’article 36.1 
de la Loi sur les infirmières et infirmiers, selon sa spécialité. 
En respectant les règles de soins médicaux et les règles 

d’utilisation de médicaments, elle prescrit des examens 
diagnostiques invasifs ou présentant des risques de préjudice, 
des médicaments et autres substances ainsi que des  
traitements médicaux.

•	Participer à l’élaboration et à l’implantation de programmes 
d’éducation pour le patient et sa famille. À cette fin, elle fait 
des interventions en approche familiale et a recours à des 
stratégies éducatives aidantes. Elle doit porter une attention 
particulière à la promotion de la santé de même qu’à la 
prévention de la maladie et des accidents, afin de maintenir 
la santé et le bien-être physique, émotif, mental et spirituel 
de la personne. (OIIQ-CMQ, 2006, p. 10)

Conditions d’admission pour la formation 
menant au titre IPS-SPL

Base études universitaires
Être infirmière ou infirmier et en fournir la preuve – droit  
de pratique. 

Détenir un baccalauréat en sciences infirmières obtenu avec 
une moyenne cumulative d’au moins 3,2 (sur 4,3). Avoir 
obtenu une moyenne minimale de B+ ou l’équivalent aux 
cours physiologie, physiopathologie et pharmacologie lors 
des études de premier cycle. 

Posséder des connaissances récentes de niveau 1er cycle 
universitaire en méthodologie de recherche et en méthodes 
statistiques et posséder une compréhension suffisante  
de l’anglais. 

Avoir obtenu une moyenne suffisante sur la grille de sélection 
du comité réseau d’admission. 

Avoir complété 3 360 heures de pratique en soins de première 
ligne ou en centre hospitalier dans l’un ou plusieurs des 
domaines suivants : urgence, soins critiques, médecine, 
chirurgie, obstétrique ou pédiatrie. 

1 Ordre des infirmières et infirmiers du Québec-Collège des médecins du 
Québec (2008). Soins de première ligne : étendue des activités médicales 
exercées par l’infirmière praticienne spécialisée en soins de première ligne. 
Montréal.

Cheminement  
75 crédits (DESS + Maîtrise)

Trimestre Cheminement type

Automne 
(12 crédits)

MSI 6001 Épistémologie et assises théoriques en sciences infirmières

MSI 6003 Méthodologie de l’intervention

MSI 6004 Méthodologie d’analyse des données appliquées aux sciences infirmières

MSI 6019 Aspects éthiques et légaux de la pratique infirmière avancée (MSI 6124)

Hiver  
(12 crédits)

MSI 6002 Méthodologie de la recherche en sciences infirmières

MSI 6014 Soins infirmiers en santé mentale

MSI 6043 Santé familiale et pratique infirmière avancée

MED 6001 Pharmacologie

Été (5 crédits)
MSI 6045 Éducation à la santé en pratique infirmière avancée

MED 6002 Physiopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière avancée V (2 crédits)

Automne 
(10 crédits)

MED 6003 Physiopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière avancée IV  
(NUR 2630 Cours offert par la Faculté de médecine de l’Université McGill) dernier cours du DESS

MED 6033 Physiopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière avancée II (4 crédits)   
(NUR 2671 Cours offert par la Faculté de médecine de l’Université McGill) 

MED 6043 Physiopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière avancée III   
(NUR 2672 Cours offert par la Faculté de médecine de l’Université McGill)

Hiver  
(11 crédits)

MSI 7003 Évaluation clinique avancée des femmes, des enfants et des adolescents

MED 6023 Physiopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière avancée I (4 crédits)  
(NUR 2670 Cours offert par la Faculté de médecine de l’Université McGill)

MSI 5004 Stage d’initiation en soins de première ligne (NUR 2624 Cours offert par la Faculté de médecine  
de l’Université McGill) (4 crédits)

Été
MSI 6093 Évaluation clinique avancée des adultes et des personnes âgées (4 crédits)

MSI 5021 Stage de consolidation en soins de première ligne  (21 crédits-début)

Automne MSI 5021 Stage de consolidation en soins de première ligne  (21 crédits-fin)

INFIRMIÈRE PRATICIENNE  
SPÉCIALISÉE EN SOINS DE PREMIÈRE LIGNE (IPS-SPL)

Programmes contingentés

Formation qui comprend deux programmes : 

• Diplôme d’études supérieures spécialisées en sciences infirmières (soins de première ligne) – 3299
et
• Maîtrise en sciences infirmières (soins de première ligne) – 3259
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des cours :




